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La Défense, le 8 novembre 2013 

 

 

 

MESSAGE NUMERO 2013-43 
 

 

Jurisprudence sur la géolocalisation : et maintenant ? 

 
 

 

Deux arrêts récents de la Cour de cassation ont considérablement restreint le recours aux 

techniques de géolocalisation, au motif que le contrôle de ces mesures par le Parquet 

constituerait une atteinte à la Convention européenne des droits de l'homme. 

Ces décisions, attendues mais non anticipées par la place Vendôme, ont des conséquences 

particulièrement lourdes pour les services d’investigation. 

Le SCPN s’est immédiatement saisi du sujet afin d’obtenir au plus vite un cadre juridique 

satisfaisant, remettant les services en mesure de continuer à travailler. 

 

 

Les deux arrêts rendus par la chambre criminelle de la Cour de cassation le 22 octobre 

2013 ont remis en cause l’utilisation de la géolocalisation par les services de police, utilisation 

qui serait contraire aux droits inhérents au respect de la vie privée et contraire au droit européen, 

au motif de leur seul contrôle par le procureur de la République, non reconnu comme autorité 

judiciaire indépendante. L’interprétation de cette jurisprudence aboutit à considérer que le 

recours à ces méthodes d’investigation n’est dès lors plus possible que dans le cadre d’une 

information judiciaire. 

Les conséquences immédiates ont été l'annulation de procédures de géolocalisation sur 

deux affaires, mais les conséquences pour l'ensemble des services judiciaires sont considérables. 

Les instructions transmises par la chancellerie dans sa dépêche du 29 octobre 2013 (ci jointe) 

interdisent le recours à ce type de support technique en l’absence d’ouverture d’information 

judiciaire, et ce alors même que la plupart des dossiers sont traités dans les cadres juridiques du 

préliminaire et de la flagrance. 
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Face à ces décisions qui paralysent l'action des services d'investigation, le SCPN s'est 

immédiatement mobilisé : 

- en mesurant l’impact précis des conséquences de cette jurisprudence dans tous les 

métiers et territoires d’action de la police ; 

- en rencontrant les conseillers Police et Justice du Ministre de l’Intérieur afin de les 

alerter sur l’importance de ces enjeux et de faire une étape précise sur les travaux déjà engagés 

par le ministère de l’Intérieur pour faire corriger les dispositions législatives ; 

- en initiant enfin une mobilisation intersyndicale dans le but de compléter le travail 

engagé sur le régime administratif de la géolocalisation, dans le cadre de la loi de 

programmation militaire actuellement en discussion à la commission des lois de l’Assemblée 

Nationale, par une disposition législative qui permette aux services enquêteurs, de recouvrer les 

moyens de fonctionner normalement dans leurs cadres habituels d’enquête.  

Et ce sans attendre ou dépendre d’une initiative de la place Vendôme dont la capacité (ou 

volonté) d’anticipation reste à démontrer…. 

C'est dans ce but que nous avons collectivement saisi le Président de la commission des 

lois de l'Assemblée Nationale, par le courrier dont vous pourrez prendre connaissance en pièce 

jointe. 

Un premier rendez-vous de travail est déjà programmé pour la semaine prochaine, avec 

Monsieur URVOAS, au cours duquel le SCPN et les cosignataires pourront exprimer les 

exigences opérationnelles que le droit futur devra préserver. 

Nous restons particulièrement mobilisés sur ce sujet et nous vous tiendrons informés de 

toute évolution dans ce dossier. 

 

 

 

      Emmanuel ROUX                         Céline BERTHON 

 

 

      Secrétaire Général           Secrétaire Général adjoint 
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Paris, le 6 novembre 2013 

 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

Ainsi que vous avez eu récemment l'occasion de le souligner, citant Richelieu, "la politique 

consiste à rendre possible ce qui est nécessaire". 

 

Tous les policiers travaillant dans le domaine de l'investigation, domaine essentiel à la 

qualité du service rendu à nos concitoyens par les services de sécurité intérieure, ressentent 

aujourd'hui une très forte inquiétude, suite aux deux décisions de la Chambre criminelle de la Cour 

de cassation du 22 octobre 2013. 

 

La décision de la Cour de cassation a mis en cause l’utilisation de la géolocalisation par les 

services de Police, utilisation qui serait contraire aux droits inhérents au respect de la vie privée et 

contraire au droit européen.  

 

En creux, cette décision remet également en cause le statut du Parquet comme autorité 

judiciaire indépendante. 

 

A l'avenir, seul le juge du siège (juge d'instruction ou juge de la Liberté et de la Détention) 

pourra autoriser à recourir à la géolocalisation d'un téléphone portable ou d'un véhicule. 

 

Les conséquences immédiates ont été l'annulation de procédures de géolocalisation sur deux 

affaires, mais les conséquences pour l'ensemble des services de renseignement ou judiciaire sont 

considérables (ces deux métiers de la Police travaillent judiciairement avec des outils similaires). 

 

En effet, dans les enquêtes préliminaires, de nombreuses affaires sont initiées avec l'aide de 

moyens techniques dans le but de vérifier la véracité des renseignements obtenus de source humaine 

ou technique.  

 

La plupart des services, travaillant d’initiative, utilisent la géolocalisation : 

 

 pour des véhicules appartenant à des malfaiteurs, parce que c'est une aide à la filature 

(difficulté de plus en plus grande de tenir une filature sans balise notamment dans les cités qui sont 

souvent en ZSP), 

 pour des véhicules volés, car ils sont le vecteur incontournable de la grande criminalité 

organisée et vont être utilisés, à un moment ou à un autre, pour commettre un vol à main armée, un 

"go-fast"...  
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La géolocalisation est donc devenu un appui technique incontournable pour les surveillances 

et filatures visant la criminalité organisée ou la lutte contre les intérêts supérieurs de la Nation, sa 

limitation va représenter immédiatement une entrave très lourde pour la lutte contre l'activité 

criminelle. 

 

En effet, la justice du siège n'est absolument pas organisée pour répondre dans l'urgence, 

dans sa configuration actuelle, à des sollicitations de géolocalisation qu'il faut parfois mettre en 

œuvre sans délai, car les véhicules concernés restent très peu de temps stationnés au même endroit. 

Ni les JLD, ni les juges d'instruction, déjà surchargés de travail et de sollicitations, ne pourraient 

assumer cette nouvelle tâche sans ressources nouvelles ni réorganisation profonde de leur mode de 

travail. 

 

De plus, les services d'investigation ou de renseignement n'ont parfois que très peu 

d'éléments objectifs de suspicion au moment où ils sollicitent la géolocalisation (si ce n'est que le 

véhicule est volé et fait partie d'un modèle très prisé de la criminalité organisée) et c'est le travail 

accompli grâce notamment à l'aide technique qui va permettre de mettre à jour l'existence d'un 

projet criminel.  

 

La logique nouvelle imposée par les arrêts de la Cour de cassation est donc une aporie : quel 

juge va autoriser à géolocaliser un véhicule alors que les éléments permettant d'incriminer les 

malfaiteurs seront obtenus uniquement grâce à la géolocalisation ? 

    

Cette décision de la Cour de cassation est difficile à comprendre pour les professionnels de 

l'investigation car elle ne fait pas le distinguo entre une écoute téléphonique (ou une sonorisation) 

objectivement attentatoire à la vie privée et une géolocalisation qui ne donne qu'une position GPS, 

que l'on peut avoir également grâce à des filatures classiques, même si ces dernières sont infiniment 

difficiles en milieu criminel. 

 

Ainsi, si l'on pousse encore le raisonnement, les filatures sont une ingérence dans la vie 

privée et l'on pourrait imaginer une prochaine décision de la Cour de cassation qui imposerait 

l’autorisation d’un juge avant toute filature humaine, qui porte potentiellement bien plus atteinte à 

la vie privée du suspect. 

 

En limitant si strictement cette capacité d'enquête d'initiative, on remet en cause l'activité de 

tous les services qui pratiquent ce genre de mission de lutte contre la délinquance : offices et 

services territoriaux de la Police Judiciaire, Sûretés et BAC de la Sécurité Publique, mais également 

les services de police qui luttent contre le terrorisme et les atteintes à la sécurité nationale. 

 

En outre, les entreprises commerciales chargées contractuellement de protéger les véhicules 

équipés de système de localisation (Volback) auront elles le droit de surveiller un véhicule volé et 

de communiquer les informations aux services de Police sans l'accord d'un juge ? 

Au-delà des conséquences immédiates pour la capacité d'élucidation, cette interdiction 

d'utiliser des moyens techniques modernes pourrait avoir des conséquences sur la notion même 

d'enquête d'initiative en soumettant son exercice à une autorisation préalable d'un juge du siège, ce 

qui bouleverserait en profondeur l'équilibre actuel de la procédure pénale et les relations entre ses 

acteurs. 

 

Dès le rendu de ces arrêts, les instructions qui ont été données par la Chancellerie, 

immédiatement traduites par les directions opérationnelles de la Police Nationale, sont de suspendre 

toutes les mesures de géolocalisation en cours.  
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Cette situation est intenable, y compris dans le court terme, pour la réussite des 

investigations contre le crime organisé et la lutte contre les atteintes aux intérêts fondamentaux de 

l'Etat. 

 

Le Syndicat des Commissaires de la Police Nationale (majoritaire chez les commissaires de 

police), le Syndicat des Cadres de la Sécurité Intérieure (majoritaire chez les officiers de police), le 

Syndicat Unité-SGP-Police (majoritaire chez les gradés et gardiens de la paix), l'Union Syndicale 

des Magistrats (majoritaire chez les magistrats), associés à l'UNSA-police souhaitent attirer votre 

attention sur l'urgence de mettre en œuvre une disposition législative permettant aux services 

enquêteurs d'utiliser des dispositifs techniques de géolocalisation, parfois dans des délais très 

contraints, tout en permettant un contrôle efficace et rapide de ces mesures. 

 

Un contrôle par un magistrat du parquet mis en capacité de réagir très rapidement, pourrait 

répondre au double enjeu opérationnel et de protection des libertés individuelles. Une application 

du principe de proportionnalité pourrait enfin structurer ce dispositif légal, notamment concernant la 

durée de la mesure. Ces deux propositions seraient conformes aux exigences posées à ce jour par la 

Cour Européenne des Droits de l'Homme. 

Les signataires de ce courrier se tiennent à votre entière disposition pour envisager avec 

vous toute solution juridique, procédurale et technique afin de résoudre rapidement cette crise.  

 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations 

respectueuses.  

 

 

 

 

Henri  
MARTINI 

Emmanuel  
ROUX 

Christophe 
REGNARD 

Jean-Marc 
BAILLEUL 

Philippe  
CAPON 

     
Secrétaire 

général d'Unité 
SGP police 

Secrétaire 
général du 

SCPN 

Président 
de l'USM 

Secrétaire 
général du 

SCSI 

Secrétaire 
général de 

l'UNSA police 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Jean-Jacques URVOAS 

Président de la Commission des lois  

de l'Assemblée nationale 

126, rue de l'université 

75007 PARIS 












